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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

intérêts d'emprunts
Question écrite n° 29089

Texte de la question

M. Raymond Durand attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la
situation des propriétaires de leur résidence principale et qui souhaitent, notamment pour des raisons familiales,
réaliser des extensions de leur habitation. L'article 5 de la loi du 23 août 2003 dite loi en faveur du travail, de
l'emploi et du pouvoir d'achat instaure un crédit d'impôt sur le revenu au titre des intérêts d'emprunt supportés
pour l'acquisition ou la construction de l'habitation principale. L'extension n'est ainsi pas prise en compte. Par
ailleurs, dans le cadre de l'extension de leur résidence principale, les propriétaires ne peuvent pas bénéficier du
taux réduit de TVA quand bien même cette habitation date de plus de deux ans. Il souhaiterait savoir quelles
mesures peuvent être envisagées pour prendre en compte le cas spécifique des propriétaires réalisant une
extension de leur résidence principale, notamment pour motifs familiaux, afin qu'ils puissent bénéficier, lors de
cette extension, d'avantages fiscaux notamment des mesures relatives à l'instauration du crédit d'impôt pour la
construction-extension de leur habitation.

Texte de la réponse

L'article 5 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat (TEPA)
instaure un crédit d'impôt sur le revenu en faveur des contribuables qui acquièrent ou font construire leur
habitation principale et qui financent cette opération en recourant à l'emprunt. Il est admis que les intérêts des
prêts destinés au financement de travaux d'agrandissement soient éligibles au crédit d'impôt prévu à l'article 200
quaterdecies du code général des impôts, sous réserve que ces travaux, réalisés en vue d'agrandir un logement
achevé, soient effectués sur un immeuble qui est déjà la propriété du contribuable et que l'addition de
construction ainsi édifiée forme avec celui-ci une seule et même unité d'habitation. Ces précisions sont de
nature à répondre aux préoccupations exprimées.

Données clés

Auteur : M. Raymond Durand
Circonscription : Rhône (11e circonscription) - Nouveau Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 29089
Rubrique : Impôt sur le revenu
Ministère interrogé : Économie, industrie et emploi
Ministère attributaire : Économie, industrie et emploi

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 août 2008, page 6671
Réponse publiée le : 28 octobre 2008, page 9293

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE29089
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA344878

